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Association de Défense des Victimes de l'Affaire du Sang Contaminé 
Association for the Defence of the Blood Scandal Victims 

Pour la Vérité et la Justice - For Truth and Justice 
 
 
 

 F - Paris, le 21 juillet 2007 

Site : www.dentist-dentiste.com 
 
Courriel : advasc@hotmail.com  

à 
Le Président de la République Française

Monsieur Nicolas SARKOZY 
Palais de l'Elysée 

55 rue du Faubourg Saint-Honoré 
75008 PARIS   FRANCE 

N/Réf. : F/2007-21-07/Président-République-01/CS/DD Lettre Recommandée avec Avis de Réception

Adresser les Correspondances à : 

• M. DARSY Albert  
34 rue du 4 septembre   
62880 VENDIN-LE-VIEIL 

• et à l'Association 

Deux pages et Trois Pièces Jointes : 

• PJ N°1 notre lettre Réf 2004-18-04/DJI-59-JH-01/CS/DD 
à M. le Doyen des Juges d’Instruction Jacques HUARD, 
http://dentist-dentiste.com/dsf/DJI-DOUAI-LILLE.htm  

• PJ N°2 Ordonnance de Non-Lieu, 8 pages, 
• PJ N°3 lettre du 11/07/06 de l'Avocate de M. DARSY Albert. 

 
 
 
 

Objet : Affaire DARSY Albert, Donneur de sang Médaillé, donneur de sang porteur du virus de l'Hépatite C 
(VHC), prélevé par le Poste de Transfusion Sanguine (PTS) de Lens jusqu’au 26 juillet 1995 ledit PTS 
sachant depuis le 9 février 1991 que M. DARSY est séropositif au VHC. 
Le PTS n’a pas informé M. DARSY de sa séropositivité. M. DARSY découvrira sa contamination en 2000. 
 
Objectif : Obtenir Votre Intervention pour que Vérité et Justice soient rendues. 

 
Notes : Aucune copie des Actes de l’Instruction n’a été transmise à l'association ADVASC. 

Cette lettre est faite sans pouvoir bénéficier de l’assistance d’Avocat. 
 
 

Monsieur le Président de la République Française,  
 

Nous avons l’honneur de solliciter votre intervention pour que : 
 
A – M DARSY Albert obtienne : 

• les copies des feuilles de résultats des examens biologiques du laboratoire d'analyses, examens 
biologiques qui ont été effectués lors de ses différents dons de sang, et tout particulièrement depuis 
l'année 1988 ses résultats concernant le dosage des transaminases (ALAT) et la recherche des 
anticorps anti-HBc (marqueurs réputés indirects des hépatites non-A non-B), ces deux examens étant obligatoires 
depuis l’Arrêté du 29.3.1988 et l’Arrêté du 12.09.1988 (PJ N°1), jusqu'à son dernier don le 26-07-1995. 

Toutes nos demandes pour les obtenir sont restées vaines. 

• Les réponses aux questions B de la PJ N°1. 
 
NB : date et origine probable de la contamination de M DARSY sont 1972 par transfusion de sang au Centre 
hospitalier de Lille, suite à un accident de travail, et l’état des connaissances scientifiques de l’époque ne permettait 
pas de prévenir ce type de contamination. 
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B - obtenir réponses aux questions suivantes : 

• Sur l’exercice de la Biologie médicale en France, Vu PJ N°2 page 3, dernier paragraphe :  
1. quelle était la qualification professionnelle requise pour la validation biologique des résultats 

d’analyses médicales ?  
2. un technicien de laboratoire était-il légalement qualifié pour décider de la négativité du résultat d’un 

test ou de sa positivité ? 
3. quelles sont les Autorités qui étaient chargées du contrôle de l’exercice de la Biologie médicale ? 
4. les Institutions ordinales, Ordre des Médecins et Ordre des Pharmaciens, avaient-elles un rôle dans 

le contrôle de l’exercice de la Biologie médicale ? Si oui lequel ? 
 

• Sur la Société BIOTRANSFUSION,  Vu PJ N°2 page 4 :  
… «L’AFSSAPS, par ailleurs, accréditait l’hypothèse expérimentale car elle trouvait trace de vente de produits 
sanguins contenant des anti-corps HCV+ du PTS de LENS à BIOTRANSFUSION, société apparentée au CRTS et 
désormais disparue.» … 
Quelle était la nature des produits sanguins contaminés par le VHC vendus par le PTS de Lens à Biotransfusion ? 
Que faisait Biotransfusion de ces produits ?  
L’arrêt des prélèvements de M. DARSY correspond-il à la cessation d’activité de Biotransfusion ? 
En France, y avait t il d’autres donneurs de sang contaminé qui approvisionnait Biotransfusion ? Que sont-ils 
devenus ?  
 

 Vu : Voici la version G o o g l e de la page mise en cache de 
http://www.alexanderhughes.com/consultants/index.cfm?varstate=10 extraite le 8 juin 2006 00:19:58 GMT. 

… "Michel Garretta : During his career, Michel was President and CEO of Espace Vie, the Holding Company of 
FNTS, General Manager of CNTS, President of Biotransfusion, President of Diagnostics Transfusion (Sanofi and 
the Pasteur Institute), Member of the Board of TM Innovation (Merieux Institute), Member of the Board and Member 
of the Audit Committee of Haemonetics Corporation (USA).", … 

 Nous demandons que, notamment, le Dr GARRETTA  soit entendu. 
 
C - sur l'Ordonnance de Non-Lieu, PJ N°2, 
Nous saluons très respectueusement le travail déjà réalisé par le Magistrat instructeur. 

Sur les qualifications de la plainte au pénal : pourquoi ces qualifications ont-t-elles été acceptées puisque tout 
Juriste savait au départ qu’elles ne pouvaient aboutir ? 

Aussi nous demandons une requalification de la plainte, qualifications de la plainte pouvant être modifiées selon les 
développements de l’Instruction et ladite Instruction devant être étendue et globale. 

L’affaire DARSY est un arbre qui cache une forêt. 

  "Quand on enferme la vérité sous terre, elle s'y amasse, elle y prend une force telle d'explosion, 
   que, le jour où elle éclate, elle fait tout sauter avec elle." "J’ACCUSE" Emile ZOLA 

 
Nous sommes à votre entière disposition, 
Daignez agréer, Monsieur Le Président de la République Française Nicolas SARKOZY, l'expression de notre très 
haute considération et de nos sentiments très respectueux. 

 
M. DARSY Albert        Le Président Fondateur 

 
 

DONNEUR de SANG       Docteur SAMUEL Claude 
Médaillé     Diplômé de Démographie, Economie et Sociologie Médicales 

Institut Médico-légal de Paris (Paris V, 1972) 

Lauréat du Comité Scientifique des Prix Médicaux 
pour l'Amélioration de la Qualité de la Vie 
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ADVASC-DARSY
Note
Au 23 juin 2008 on constate que ni M. DARSY Albert ni l'association ADVASC n'ont eu de réponse.
Le silence est assourdissant et soulève de nombreuses questions, notamment :
1) Madame Rachida DATI, Garde des Sceaux, ministre de la justice, a-t-elle reçu cette lettre ?
2) si elle a reçue cette lettre pourquoi ce silence ?
3) si elle ne l'a pas reçue pourquoi ?
L’affaire DARSY est un arbre qui cache une forêt.
"Quand on enferme la vérité sous terre, elle s'y amasse, elle y prend une force telle d'explosion, que, le jour où elle éclate, elle fait tout sauter avec elle." "J’ACCUSE" Emile ZOLA


Claude1
Note
Unmarked définie par Claude1
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